
GYM FORM’ ET LOISIRS 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

1.  Gym Form’ et Loisirs est une association à but non lucratif. Les 
animateurs et les membres du bureau sont des BÉNÉVOLES. 
 

2.  Pour des questions d’organisation et de sécurité le nombre d’inscriptions 
est porté à 350 adhérents maximum. 

 
3.  Aucune inscription ne sera prise SANS CERTIFICAT MÉDICAL et sans 

règlement de la cotisation. 
 
4.  L’encaissement de la cotisation pourra être différé à la demande de 

l’adhérent. 
 
5.  Les adhérents doivent être en possession de leur carte de membre à 

chaque cours tout au long de l’année.Un contrôle pourra être effectué à 
tout moment. 

 
6.  Les adhérents doivent OBLIGATOIREMENT mettre des chaussures à 

SEMELLES PROPRES lors des cours et se munir d’une serviette pour les 
exercices au sol. 

 
7.  L’association décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte dans 

les vestiaires. 
 
8.  Pour le bon déroulement des cours, les adhérents sont priés de 

respecter les horaires. 
 
9.  Les animateurs ne recevront aucune réclamation. Les adhérents devront 

prendre contact directement avec les membres du bureau. 
 

10. Toute inscription est DÉFINITIVE. AUCUN remboursement ne sera 
effectué mais tout adhérent doit s’acquitter de la cotisation quelque soit 
l’activité choisie. 

 
11. Le bureau se réserve le droit de supprimer un cours jusqu’à la fin de la 

saison si sa fréquentation n’est pas suffisante au terme  du mois d’octobre  
 

 
Les membres du bureau 


